
 

 
 
 

Charte 
 

portant sur le développement durable 
 
 
 
Les objectifs des entreprises en matière de développement durable s’articulent autour 
des lignes directrices suivantes : 
 
��Le développement économique constitue une condition nécessaire, voire 

indispensable au bien-être collectif et individuel. La croissance économique qui en 
est la résultante doit être vigoureuse afin de satisfaire aux aspirations tant des 
générations présentes que futures en termes de progrès social et d’évolution du 
niveau de vie. Conscientes de leur rôle moteur, les entreprises sont disposées à en 
assurer pleinement les responsabilités.  

 
��La promotion de la santé, de la sécurité et du bien-être des travailleurs constituent 

des objectifs prioritaires qui font partie intégrante de la culture d’entreprise. Ils ont 
un impact favorable sur la protection et la satisfaction des travailleurs, qui doit se 
traduire tant par une réduction sensible des accidents et des maladies 
professionnelles, que par une amélioration de la productivité et de la qualité des 
biens et services. 
La sécurité des biens et services et, le cas échéant, la sécurité industrielle 
traduisent le même souci de comportement responsable et prévoyant à l’égard des 
clients, des fournisseurs, des prestataires de service et de la communauté 
avoisinante des sites économiques. 

 
��Les méthodes de production, l’utilisation des richesses naturelles, la gestion des 

déchets conditionnent le respect de l’environnement naturel par les milieux 
économiques. Une utilisation rationnelle des ressources ainsi que des méthodes 
d’exploitation en ligne avec les susdits principes obligent partant les entreprises. 

 
��Guidées par une déontologie spécifique en la matière, les entreprises souscrivent 

pleinement à une relation sereine tant avec leurs clients qu’avec leurs fournisseurs 
et prestataires de service. 
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L’Union des Entreprises Luxembourgeoises regroupe les organisations suivantes : 
Association des Banques et Banquiers, Luxembourg·Association des Compagnies d’Assurances·Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg· Chambre des Métiers du Grand-Duché de 

Luxembourg·Confédération Luxembourgeoise du Commerce·Fédération des Artisans· Fédération des Industriels Luxembourgeois·Fédération Nationale des Hôteliers, Restaurateurs et Cafetiers·. 




